
ÉNERGIES RENOUVELABLES TRANSPORTS 
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TRANSPORTS 
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INDICATION DANGER OBLIGATION INTERDICTION
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Mobilité pour tous

Sécurité pour tous

Arrêt d’autobus

Piste cyclable conseillée 
et réservée aux cycles

Passage(s) 
pour piétons

Traversée de voies  
de tramway

Endroit fréquenté 
par les enfants

Passage(s) 
pour piétons

Piste obligatoire
pour les cycles

Fin de chemin 
obligatoire pour piétons

Voie réservée pour  
transports en commun

Sens interdit

Accès interdit  
aux piétons

Interdiction de tourner  
à droite

L’énergie 
photovoltaïque

L’ éco-voiturage La marche à pied !

Le bus Le roller

Le véloLe tramway

Le soleil

Le vent

L’eau

L’énergie 
éolienne

L’énergie 
hydraulique


